	[image: image1.emf]
	Marsh Canada Limitée

161, rue Bay, bureau 1400

Toronto (Ontario)  M5J 2S4
	

	Déclaration d’incident au titre de l’assurance de la responsabilité civile commerciale

	Procédure de déclaration de sinistres

	1)
Tout incident doit être déclaré par téléphone aussitôt que possible. Cette étape est cruciale pour déterminer les situations d’urgence au cours desquelles une intervention rapide par un membre du personnel qualifié autorisé peut contribuer à réduire et même à éliminer les dommages.

2) Une déclaration d’incident dûment remplie doit être envoyée à Marsh Canada Limitée chaque fois qu’il y a demande de règlement potentielle.

3) Vérifiez auprès du gestionnaire du programme qu’un exemplaire en blanc de ce formulaire est disponible, et conservez une copie de toute déclaration d’incident. Vous pouvez obtenir des formulaires supplémentaires de déclaration d’incident auprès de Marsh Canada Limitée.

	La procédure de déclaration de sinistres est centralisée, pour une meilleure coordination de leur traitement. Tous les sinistres doivent être déclarés directement à l’attention de : 

Courtier : 
Marsh Canada Limitée 
161, rue Bay, bureau 1400 
Toronto (Ontario) M5J 2S4 
Tél. : 416 868-2600    Téléc. : 416 868-2150

	section A – Renseignements généraux

	Assuré désigné

	Numéro de police

	Date du sinistre


	Adresse

	Ville 

	Province

	Code postal


	Adresse où la perte ou le dommage est survenu

	Ville

	Province



	Nom de la personne qui remplit la déclaration (en caractères d’imprimerie)

	Poste (le cas échéant)

	Téléphone de jour


	Autre personne-ressource

	Poste (le cas échéant)

	Téléphone de jour


	SECTION B – Précisions

	L’incident concerne :   FORMCHECKBOX 
  Dommages corporels ou préjudice personnel     FORMCHECKBOX 
  Vol     FORMCHECKBOX 
  Endommagement ou vol de biens n’appartenant pas à l’assuré

Y a-t-il plus d’une personne sinistrée?      FORMCHECKBOX 
  Oui      FORMCHECKBOX 
  Non        Si oui, remplir une déclaration d’incident par personne.

	Une situation dangereuse est-elle présumée avoir causé l’incident? 

 FORMCHECKBOX 
  Oui      FORMCHECKBOX 
  Non        Si oui, expliquer :       

	Que faisait la personne sinistrée immédiatement avant que l’incident se produise?


	Les actes posés par la personne sinistrée ont-ils causé l’incident ou ont-ils contribué à l’aggraver?
 FORMCHECKBOX 
  Oui      FORMCHECKBOX 
  Non        Si oui, comment?       

	Une autre personne est-elle présumée avoir causé l’incident?
 FORMCHECKBOX 
  Oui      FORMCHECKBOX 
  Non        Si oui, veuillez l’identifier.       

	Nom


	Adresse


	Téléphone de jour
 

	Description de l’incident

	Fournir une description de l’incident (indiquer l’endroit précis où il s’est produit, à l’intérieur des locaux ou ailleurs).


	


	Remplir cette section s’il y a des blessés

	Nom de la personne blessée

	Âge (approximatif)

	 FORMCHECKBOX 
  Homme   FORMCHECKBOX 
 Femme
	Nom du répondant s’il s’agit d’un mineur


	Adresse


	Ville


	Téléphone de jour



	Emploi

	À l’emploi de

	Téléphone de jour



	Nature et gravité de la blessure

	Des soins médicaux ont-ils été requis?
 FORMCHECKBOX 
  Oui      FORMCHECKBOX 
  Non
	Traitement
 FORMCHECKBOX 
  par un médecin      FORMCHECKBOX 
  à l’hôpital      FORMCHECKBOX 
  Aucun

	Témoins (TRÈS IMPORTANT)

	Nom

	Adresse

	Téléphone de jour


	Date

	Signature


	Ce que vous pouvez faire pour aider

	· N’admettez aucune responsabilité : la responsabilité civile est une question complexe.

· Veillez à ce que toute personne blessée reçoive immédiatement les premiers soins. Appelez une ambulance au besoin.
· Il est essentiel de transmettre sans délai à votre courtier toute lettre reçue d’un réclamant ou d’un avocat ou tout document de procédure. 

· Veuillez déclarer le sinistre à Marsh Canada Limitée aussitôt que possible.

	Consentement relatif aux renseignements personnels – La Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDÉ) du Canada et les lois provinciales similaires visent à protéger la confidentialité des renseignements personnels des particuliers. Nous comptons sur les employeurs pour obtenir le consentement relativement à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements personnels qui sont nécessaires pour nous permettre de gérer adéquatement les programmes d’assurances de nos clients. Ces renseignements peuvent être utilisés à différentes fins, notamment : aider au processus de décision concernant les demandes d’assurance et l’évaluation de l’admissibilité aux garanties ainsi que le traitement et le maintien des garanties ou des produits et services connexes; analyser, évaluer et souscrire les risques d’une manière avisée; répondre aux questions concernant les demandes, les dossiers ou d’autres services; étudier et payer les demandes de règlement; dépister et prévenir les fraudes, les demandes de règlement douteuses ou d’autres actes illicites. Dans le cadre de sa demande d’adhésion ou de renouvellement de sa garantie, le client accorde par la présente à Marsh l’autorisation et le consentement exprès de procéder à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements personnels le concernant selon qu’il est nécessaire aux fins prévues et conformément aux lois sur la protection des renseignements personnels applicables. Ce consentement s’applique également à la communication de renseignements personnels à des tiers lorsque nécessaire, notamment aux compagnies d’assurances, intermédiaires, réassureurs, autres courtiers, experts en sinistres et tout autre tiers participant à la prestation des services d’assurance. Si d’autres particuliers sont assurés en plus du client ou si le client est une entité du secteur privé ou autre, celui-ci déclare par les présentes avoir obtenu de tous les particuliers assurés leur consentement à ce que les renseignements personnels les concernant soient communiqués à Marsh aux fins prévues et à ce que Marsh communique ces renseignements à des tiers aux mêmes fins. Vous pouvez consulter la politique de protection des renseignements personnels de Marsh à www.marsh.ca.

	IMPORTANT – FOURNIR UNE DÉCLARATION COMPLÈTE ET CLAIRE 
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